
                                            

 

 
   

 

 

Extrait du Procès-verbal de l’Assemblée générale du Laboratoire ERMES 
tenue le 15 juin 2021 

 

 

Point n°4 de l’ordre du jour : Election de la nouvelle direction du laboratoire. 

 

Aux termes des dispositions de l’article 4-1-4 et suivants des statuts du laboratoire ERMES, et à la suite 

de la démission de son mandat de Lucie Bargel, actuelle directrice, il est procédé à l’élection de la 

nouvelle direction du laboratoire pour la fin du contrat quinquennal. 

Un seul candidat, Yannick Rumpala, s’est présenté, après diffusion d’un appel à candidatures 

conformément à l‘article 4-1-6 des statuts.  

Les électeurs composant le collège électoral, tous enseignants-chercheurs titulaires, sont au nombre 

de 14.  

Il est ensuite procédé au vote à bulletins secrets. 

14 suffrages sont exprimés et le dépouillement donne le résultat suivant :  

- Yannick Rumpala : 13 suffrages 

- Blanc : 1 bulletin 

Yannick Rumpala est déclaré élu à la direction du laboratoire ERMES. 

                                                                    

 

 

 

 

 

 

 

 


